
INDRE
DÉPARTEMENT

FRAIS DE DEPLACEMENTS DES MEMBRES DU CONSEIL
DEPARTEMENTAL
4ème trimestre 2021

Marc FLEURET

Puissance fiscale : . .CV km parcourus depuis le 1er janvier

km parcourus 1er tmnestr

otal

kîr

kîï

kn

Indemnités Nb kmler trimestre x Taux

jusqu'à 2 000 km ............ km x ... ...... 

entre2 000 à 10 000 km ....... ............ 

plus de 10 000 km ...... .. kmx .......... 

Total net l =

Autres frais (transports, autoroute, stationnement, repas, nuitées)
f écapituladf fiche annexe 2 ' - - - ' lotal net Z =

Total net (1+2) à payer =
Cet état vaut ordre de mission pour tous les déplacements ci-joints

Total  

     

^?r.

. ^Lv. Ç....... e

Domidïation : Châteauroux

Date .̂ î/( .. / yi.^.. / . ^^l.

et signature

Certifié pour Service fait,

Vu. ei

^6%^^A-

Service fait le :. . : . ".

Pré Mât ̂ î/,. ').. f) P.^.

E^.-. ^ze.op.. .....

Marc FLEURET

Frédérique Mériaudeau Tiers: 40901

Vice-Présidente du Conseil Fonct. /S-F : 65/021
départemental

Nature / Art : 6532

Service : CAB

M.ontant :
Mdï:,
Tit : ,



LE DÉPARTEMENT

FICHE DE FRAIS ANNEXE 2

A joindre à la fiche de Frais de déplacements des Elus du "'.. Trimestre
^

Ttitnestie . jL.0

Nom: ~V-j/uuut Prénom: T7âÀA

ate :^|-^ J y^f^/ l otif du déplacement : ^OX* tT d^'ï/^ < C-
oi ûl(À Cft '. -^ ». _^_

FRAIS LIES AU TRANSPORT

Chemin de Fer .....

Autocar ou Métro : ..

Bateau ou Avion : .....

Taxi, Voitute de louage : ...

Péage, parking :

Autre (piédser)

Total frais liés au transport =

INDEMNITES JOURNALIERES

Repas :

Nuitée à Paris : .

Nuitée en Ptovince : ...

Autre (préciser) .... .....

X 17,50  

x 110  

^ X70 

Total indemnités journalières =

Total général (frais liés au transport + indemnités journalières)
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AssisrswiiiOOTii.ur,

DEPARTEMENTS
DE FRANCE

1", 2 et 3 DECEMBRE 2021
Ainterexpo . Bourg-en-Bresse

Le 90" congrès débutera mercredi 1er décembre 2021 à 15 heures.
Vous pourrez retirer vofre badge et déposer vos bagages à l'accueil
d'Ainterexpo à Bourg-en-Bresse, dès 14 hewes.

MEaCREOI1BtDÉONIBRE2021

14h : accudl à Ainterexpo à Bourg-ai-Bresse
15h . 16h30 : commlssfon des Départements Uttra-marfris

^ 16h30-18h: réunions do grottes politteiues (Groupe Droite,
Centre et Indépendants (DCI) / Groupe de Gauche)

16h- 19h30 : visites privées du Monastère de Brou, p»évoir 1
heure(à16h15ou 17h15ou 18M 5, desservie par
des navettes)

18h- 20h: réunton du bureau de l'ADF

Z0h30 : dîner à Ainterexpo

JEy012DÉCEmE 2021

9 h : accueil des congresdstes

j^ 9h-10h: ouverture Ai congrès
^ 10h-10h05:filmd'ouverture

A -10h05 . 10h30 : restitution du sondage d'opinion
« Le regard des Français sur les Départements, la
proximité et teurs actions ».

^ 10h30 . 12h: teAle ronde n°1
« Les teçons de la crisn nt la nécessité d'agir :
las OépartBmants au cour des Français »

«Les actions lies D^istemenlsttwantb crise

. fiâsnfber la Imawe sociale ffuae contre l'iltëctmnisme, meMltës, aides écono-

12h . 12h30 : les Jeux Olympiques et Paralymplques
dans tes DépartKnents

avec:

TonyESTANGUET Président du Comité d'Organisatlon des Jaix
Olympiques et

?^arie-Amélie LEFUR présidente du Comité Paralympique et Sportif
français,

en présence de :
Ratriiti l.'STEN Réfèrent JOP et Président du Département de la

Moselle et du Résident,
Français SAUVADFT Ancien Ministre, Président de l'Assemblée des

Départements de France, Président du Départe-
ment de la Gôte-d'Or.

i_l2h30 - 13h15 : inauguraUon du Village des partenaires
r<13h15-14h45:d^euner

jEBBsaemsswf

T5ll-16h30:tab(arondBn°2

du monda de dunain *
. Le<l deI'eau^aÈittalionauchangsiMitcltma pieQes»inckl3iessowo,,

. Eiodewtiweta^aeonauaemeiBewvquaMdew

. Mveneon^gesawii!esriaiues<StSs, GDS, pandémes)

16h30-17h:pause
17h - 18h30 ; Les grandas pnqwatinns des Départements

Échanges & débat (séquence interactive)
18 h30 . 19h : intmvention de

Gérard U^ÎCHEtl Préskient du Sénat

19h15 : séance photo des Piésfcfents

19h 30 - 20h30 : apérlttf au Village des partenaires
20h30 : cffner de gala du congrès suM d'une soirée

sur place à Ainterexpo. J

VENDREDI3DÉCEmE2G2î

9h30 : accueil des congressistes
ICh -11 h: (H'âsantation des 102 propositioi» des Départemenb de

Fram» par les Préa'dents de Commission
11h. 11h30 : expresskïns poIIUques

Jean-Luc GLEYZE Secrêtaire général de l'ADF, Réstdent du Groupe
de Gauche, Président du DépErtement de la

Oronde

?ficoias LACROIX Résident du Groupe de la t^dte, du Centre et
des tnd^sendants PCI), Président du Départe-
ment de la Haute-Marne

11h30. 11h45: cfôhire par Franços SAtf^ADFT
Anden ministre, Président de ('Assemblée des
ct^îartements de France,

11h45. 12h30: Interventton du gouvemenent
12h30. 12h40 : clôture des Assises

12h40: buffet d^eunatoire

^
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ibis Styles Bourg en Bresse (F)
12 Rue de Pave d Amour 01000 BOURG EN BRESSE France

Tel: +33(0) 4 74 45 34 34. Fax:
Réservation:

4 Route De Verneuil
36400 THEVET-SAIN-JULIEN
FRANCE

Facture n° 65314 du 01/12/2021
Séjour de : Mme RAYMOND DELPHINE Du 01/12/2021 au 02/12/2021
Réf : 85569 - KTZDHCGD - 46414 - AMA (01/12/2021)
Date Prestation
01/12/2021 Taxe de Séjour
01/12/2021 Taxe Départementale
01/12/2021 FLRB1 - Flexible BB - OTA (1 pers.)

Madame RAYMOND
01/12/2021 FLRB1 - Flexible BB - OTA (1 pers.)

Monsieur FLEURET

01/12/2021 FLRB1 - Flexible BB - OTA (1 pers.)
Monsieur HUGON

01/12/2021 FLRB1 - Flexible BB - OTA (1 pers.)
Monsieur FAUCHERE

01/12/2021 Arrh client

Ch QTT P. UTTC
0, 91
0, 09

91,00201

203

205

207

91, 00

91,00

91,00

Remise P.U Net
0, 91
0, 09

91,00

91,00

91, 00

91, 00

P. UHT Tva
0,91
0, 09

82,72

82,72

82,72

82,72

D

D

H

H

H

H

Total HT
3,64
0,36

82,72

82,72

82,72

82,72

Total TTC
3,64
0,36

91,00

91,00

91,00

91,00

-368,00

Code Taux
D 0, 00%
H 10, 00%

Total

Base HT

4, 00
330, 91
334, 91

MtWA
0, 00

33, 09
33, 09

Total TTC EURO
Total déjà versé EURO
Net à payer

368, 00
368, 00

0, 00

Hôtel 3***

Prix nets :0% d'escompte. Pour les clients professionnels : Toute somme impayée à la date indiquée
est producUve d'un Intérêt de retard à un taux de 15% l'an.du dès le lendemain de la date d'échéano
de la facture at appliqué au montant total TTC de la facture. Par aiBeurs. une Indemnité forfaitaire
s'élevant à 40   par créance sera exigible dès !e lendemain de la date d'échéance de la facture à
laquelle s'ajoutera une indemnKé complémentaire permettant de couvrir la totalité des frais engagés en
cas de recouvrement contentieux.

L'hotel, en tant que responsable de traitemsnt, traite les données personnelles que vous fournissez à l'occasion de votre séjour aux fins de gestion commerciale des résenations, de respect des obligations légales et,
sur le fondement de t intérêt légitime, aux fins d'activités mari<eting et l'amélioration de [a qualité de vos séjours, y compris les enquêtes de satisfaction. Vous disposez à l'égard de l'hôtel, en tant que responsable de
traitement, des droits d'accès, de rectification, de portabilité et d'effacemenl de vos données personnalles, ainsi que des droits à la restriction du traitement et d'oppositlon au traitement, en écrivant à la direct'on de
l'hfttel. Vous avaz également le droit de déposer une réclamation auprès d'une autorité de contrôle. Pour plus d'Intormatlons sur le traitemenl des données personnelles au sein du groupe Acmr, vous pouvez consu!ter
la Charte de protection des données personnelles sur le site all. accor.com

Entreprise indépendants, membre d'un réseau de franchises

S. E. H. B. -SARL au capital de 22 666  
Siège social : 12 Rue de Pave d Amour 01000 BOURG EN BRESSE
RCS : Bourg-En-Bresse B 414 732 743 - N" NAF : 5510Z
TVA Intra-Communautaire : FR 96 414 732 743 - Slret : 414 732 743 00011



Département
de l'Indre

CPCD/9-dd50ï4)

RAPPORT à la COMMISSION PERMANENTE

du CONSEIL DEPARTEMENTAL
°<y^°

Réunion du 26 novembre 2021

A - Finances et Solidarité Territoriale

MANDATS SPECIAUX
accordés au Président du Conseil départemental

et à un Conseiller départemental

RAPPORTEUR : MME LA VlCE-PRÉSIDENTE MERIAUDEAU

Le 90eT Congrès de l'Assemblée des Départements de France se tiendra les 1er, 2 et

3 décembre 2021 à BOURG-EN-BRESSE.

Les frais d'inscription, l'organisation de l'hébergement et des déplacements sont iaissés à la
charge des participants.

La participation du Département de l'Indre au 90*'" Congrès de l'Assembtée des
Départements de France est nécessaire afin de pouvoir bénéficier des travaux menés par l'ADF.

Je vous demande donc de bien vouloir accorder un mandat spécial à M. Marc FLEURET,
Président du Conseil départemental de l'Indre, et à M. Jean-Yves HUGON, Conseiller Départemental, pour
participer à ce Congrès.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :
La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l'intérêt départemental d'être présent au 90to" Congrès de l'Assemblée des
Départements de France,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération
n° C3_20210701_013 du 1"juil!et2021,

DECIDE :

Article 1CT. - II est accordé un mandat spécial à M. Marc FLEURET, Président du Conseil

départemental, afin de participer au 90eT ' Congrès de l'Assemblée des Départements de France, ainsi qu'à
M. Jean-Yves HUGON, Conseiller départemental.

Article 2. - Les frais occasionnés lors de ces mandats par les élus désignés à l'article 1er seront
pris en charge par le Département de l'Indre sur présentation des pièces justificatives.

Mare FLEURET

Retour sommaire


